
 
A V I S  P U B L I C 

 
 

Entrée en vigueur 
Règlement numéro 0308-034 amendant le règlement 0308-000 relatif à 
l’urbanisme et à la sécurité incendie, tel que déjà amendé 
 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
 La soussignée donne avis public qu'à la séance ordinaire du 
20 juin 2023, le conseil municipal de la Ville de Saint-Jérôme a adopté le 
règlement portant le numéro 0308-034 intitulé "Règlement amendant le 
règlement 0308-000 relatif à l’urbanisme et à la sécurité incendie, tel que déjà 
amendé, afin d’être en concordance avec le règlement modifiant le code de 
construction du Québec". 
 
 En conformité avec les dispositions de l'article 137.15, alinéa 3, 
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, ce règlement est entré en vigueur le 
13 décembre 2023, date de la délivrance du certificat de conformité de la 
Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord. 
 
 Toute personne intéressée peut consulter le règlement 0308-034 
au bas du présent avis ainsi qu’ à la Centrale du citoyen située au 10, rue Saint-
Joseph, bureau 103, à Saint-Jérôme, du lundi au jeudi, de 8 h 30 à midi et de 
13 h 00 à 16 h 30, et le vendredi, de 8 h 30 à midi. 
 
DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 19 décembre 2023. 
 
 
La greffière adjointe de la Ville, 
 
 
 
LAURENCE CHÉNARD, avocate 

Pour toute information : 
Service de l’urbanisme 

(450) 438-3251 



 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JÉRÔME  
 
 

RÈGLEMENT NO 0308-034 
 
 

RÈGLEMENT DE CONCORDANCE AMENDANT 
LE RÈGLEMENT 0308-000 RELATIF À 
L’URBANISME ET À LA SÉCURITÉ INCENDIE DE 
LA VILLE DE SAINT-JÉRÔME, TEL QUE DÉJÀ 
AMENDÉ, AFIN D’ÊTRE EN CONCORDANCE 
AVEC LE RÈGLEMENT MODIFIANT LE CODE DE 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 
 
VU l'avis de motion numéro AM-16033\23-05-16 donné aux fins des présentes lors de 
la séance ordinaire tenue le 16 mai 2023; 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SAINT-JÉRÔME DÉCRÈTE CE QUI 
SUIT : 
 
 
ARTICLE 1.- 
 
Le règlement numéro 0308-000 relatif à l’urbanisme et à la sécurité incendie, tel que 
déjà amendé, est modifié au chapitre « 2 » intitulé « Dispositions interprétatives » à 
l’article « 16. Termes définis », à la définition du terme « Code » : 

• En remplaçant les mots « Canada 2010 (modifié) – CNRC 56189F » par les 
mots « Canada 2015 (CNRC 56190F) »; 

• En remplaçant les mots « 347-2015 du 15 avril 2015 » par les mots 
« 1419-2021 du 10 novembre 2021 ».  

 
 
ARTICLE 2.- 
 
Le règlement numéro 0308-000 relatif à l’urbanisme et à la sécurité incendie, tel que 
déjà amendé, est modifié au chapitre « 2 » intitulé « Dispositions interprétatives » à 
l’article « 16. Termes définis » en abrogeant le terme « Code 2005 » et sa définition.  
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ARTICLE 3.- 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
      
MARC BOURCIER 
 
 
 
Le Greffière de la Ville, 
 
 
 
      
MARIE-JOSÉE LAROCQUE, MAP,OMA 

 
 
FAR/lm 
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